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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 1024/69 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1969

fixant les prélèvements applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules
de froment ou de seigle

et aux cours de ce jour dont la Commission a eu
connaissance, conduit à modifier les prélèvements
actuellement en vigueur comme il est indiqué à l'an
nexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), modifié en
dernier lieu par île règlement (CEE) n° 831/69 (2), et
notamment son article 13 paragraphe 5,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des céréales , des farines de blé et de seigle
et des graux et semoules de blé ont été fixés par
le règlement (CEE) n° 422/69 (3 ) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n° 422/69 aux prix d'offre

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des
produits visés à l'article 1er sous a), b), et c) du
règlement n° 120/67/CEE sont fixés au tableau en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 juin 1969 .

Le present reglement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 3 juin 1969 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

H JO n° 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67.
(2) JO n° L 107 du 6. 5 . 1969, p. 1 .
(3) IO n° L 56 du 7. 3 . 1969, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 3 juin 1969, fixant les prélèvements applicables aux
céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment et de seigle

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Unités

de compte
par tonne

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 A

57,63
59,83
45,38
51,04
43,16

39,69 (!)
39,69
21,58
53,08
47,00
0

10.05 B
10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D
11.01 A

Froment tendre et méteil
Froment dur

Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

Autre maïs
Sarrasin
Millet
Graines de sorgho et dari
Autres céréales
Farines de froment (blé)
et de méteil

Farine de seigle
Gruaux et semoules de froment

(blé dur)
Gruaux et semoules de froment

(blé tendre)

65,45
75,1211.01 B

ex 11.02 A
103,06

ex 11.02 A
69,63

(*) Au plus 4 % de la valeur en douane.

RÈGLEMENT (CEE) N° 1025/69 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1969

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements pour les céréales et le malt

considérant qu'en fonction des prix caf et des
prix caf d'achat à terme de ce jour, les primes
s'ajoutant aux prélèvements, actuellement en vigueur,
doivent être modifiées conformément aux tableaux
annexés au présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 831/69 (2 ), et
notamment son article 15 paragraphe 5,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélève
ments pour les céréales et le malt ont été fixées
par le règlement (CEE) n° 1140/68 (3 ) et tous les
règlements ultérieurs qui l'ont modifié ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

(») JO n° 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67.
(2) TO n° L 107 du 6. 5 . 1969, p. 1 .
(3 ) JO n° L 188 du 1 . 8 . 1968, p. 22.

Le barême des primes qui s'ajoutent aux prélève
ments fixés à l'avance pour les importations de
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céréales et de malt visé à l'article 15 du règlement
n° 120/67/CEE est fixé comme indiqué aux tableaux
annexés au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 juin 1969 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 juin 1969 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 3 juin 1969, fixant les primes s'ajoutant
aux prélèvements pour les céréales et le malt

A. Céréales (U.C. / tonnej

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Courant
6

1er term .
7

2e term.

8

3e term .

9

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 A

0

0

0

0

0

0

0

0,50
0
0

0

0

1,25
0,50
0
0

0
0

0

0,50
0

0
0

0

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

Autre maïs
Sarrasin
Millet

Graines de sorgho et dari
Non dénommés

10.05 B
10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D

0
0

0

0

0

0

0

0
0

0

0

0
0

0

0

0
0
0

0

0

B. Malt (U.C / 100 kg)

Numero du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Courant

6

1 er term .

7

2e term .

8

3 e term .

9

4e term .

10

0,223

0,166

0

0,223

0,166

0

0

0

0

0

0

11.07
A I (a )

11.07
A I (b )

11.07
A II ( a )

11.07
A II (b)

11.07 B

Malt de froment (blé), non torré
fié, présenté sous forme de farine

Malt de froment (blé), non torré
fié, présenté autrement que sous
forme de farine

Malt autre que de froment (blé)
non torréfié, présenté sous for
me de farine

Malt autre que de froment (blé),
non torréfié, présenté autrement
que sous forme de farine

Malt torréfié

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1026/69 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1969

modifiant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 831/69 (2), et
notamment son article 16 paragraphe 2 quatrième
alinéa deuxième phrase,

considérant que le correctif applicable à la restitu
tion pour les céréales a été fixé par le règlement
(CEE) n° 975/69 (3 ) et par tous les règlements ulté
rieurs qui l'ont modifié ;

considérant qu'en fonction des prix caf et des
prix caf d'achat à terme de ce jour et compte
tenu de l'évolution prévisible du marché pour le blé

tendre, il est nécessaire de modifier le correctif appli
cable à la restitution pour les céréales, actuellement
en vigueur,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à
l'avance pour les exportations de céréales, visé à
l'article 16 paragraphe 4 du règlement n° 120/67/
CEE, est modifié conformément au tableau annexé
au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 juin 1969 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 juin 1969 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(') JO n° 117 du 19 . 6. 1967, p. 2269/67.
(2) TO n° L 107 du 6. 5. 1969, p. 1 .
(3) JO n° L 128 du 30.5. 1969, p. 4.

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 3 juin 1969, modifiant le correctif applicable a la
restitution pour les céréales

(U.C. 1 tonne)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Courant
6

1er term .

7

3e term .

9
2e term .

8

ex 10.01
ex 10.01

10.02
10.03
10.04
10.05 B

ex 10.07 B
ex 10.07 B

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine
Autre maïs
Millet
Graines de sorgho et dari

0
0

0

0

0

0
0

0

0

0
0
0

0
0

0

— 1,50

0
0

0
0

0
0
0

— 2,45

0
0
0

0

0

0
0

0
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1027/69 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1969

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur comme il est indiqué à l'annexe du présent
règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil, du
18 décembre 1967, portant organisation commune
des marchés dans le secteur du sucre (1 ), modifié par
le règlement (CEE) n° 2100/68 (2), et notamment
son article 14 paragraphe 7,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés
par le règlement (CEE) n° 846/68 (8) et tous les
règlements ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que l'application des règles et moda
lités rappelées dans le règlement (CEE) n° 846/68 aux
données dont la Commission dispose actuellement

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements visés à l'article 14 paragraphe 1 du
règlement n° 1009/67/CEE sont, pour le sucre brut de
la qualité type et le sucre blanc, fixés comme indi
qué à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 juin 1969 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 juin 1969.
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

( l ) JO n* 308 du 18. 12. 1967, p. 1 .
(») JO n0 L 309 du 24. 12. 1968, p. 4
(*) JO n• L 152 du 1 . 7. 1968, p. 7.

ANNEXE

(U.C / 100 kg )

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Montant
du prélèvement

17.01

17,02
13,21 (>)

Sacres de betterave et de canne, à l'état solide :

A. dénaturés :

I. sucre blanc

II . sucre brut

B. non dénaturés :

I. sucre blanc

II . sucre brut
17,02
13,21 f1 )

i 1 ) Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut
importé s'écarte de 92 % , le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions
de l'article 2 du règlement (CEE) n° 837/68 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 28 mai 1969

concernant l'harmonisation des dispositions législatives, réglementaires et administra
tives relatives aux franchises des taxes sur le chiffre d'affaires et des accises perçues à

l'importation dans le trafic international de voyageurs

(69/169/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 99 ,

vu la proposition de la Commission,

considérant que, nonobstant la réalisation de l'union
douanière qui comporte la suppression des droits de
douane et de la plupart des taxes d'effet équivalent
dans les échanges entre les États membres , il est né
cessaire, jusqu'à l'harmonisation poussée des im
pôts indirects, de maintenir les taxations à l'impor
tation et les détaxations à l'exportation pour lesdits
échanges ;

considérant qu'il est souhaitable que même avant
une telle harmonisation la population des États
membres prenne plus fortement conscience de la
réalité du marché commun et qu'à cet effet des
mesures soient prises pour libéraliser davantage le
régime de taxation des importations dans le trafic
de voyageurs entre les États membres ; que la
nécessité de ces mesures a été soulignée à plusieurs
reprises par des membres de l'Assemblée ;

considérant que les allégements de ce genre dans le
trafic de voyageurs constituent un nouveau pas en
direction de l'ouverture réciproque des marchés
des États membres et de la création de conditions
analogues à celles d'un marché intérieur ;

considérant que ces allégements doivent se limiter
aux importations non commerciales de marchandises

effectuées par des voyageurs ; qu'en regie génerale,
ces marchandises ne peuvent être acquises dans le
pays de provenance (pays de sortie) que grevées de
taxes, de sorte que la renonciation par le pays
d'entrée, dans les limites prévues, à la perception
des taxes sur le chiffre d'affaires et des accises à
l'importation évite une double imposition sans abou
tir à une absence d'imposition ;

considérant qu'un régime communautaire d'allége
ments des taxations à l'importation s'avère égale
ment nécessaire dans le cadre du trafic de voyageurs
entre pays tiers et la Communauté,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

1 . Une franchise des taxes sur le chiffre d'affaires
et des accises perçues à l'importation est applicable,
dans le cadre du trafic de voyageurs entre pays tiers
et la Communauté, aux marchandises contenues dans
les bagages personnels des voyageurs , pour autant
qu'il s'agisse d'importations dépourvues de tout ca
ractère commercial et que la valeur globale de ces
marchandises ne dépasse pas, par personne, vingt
cinq unités de compte .

2 . Les États membres ont la faculté, pour les
voyageurs âgés de moins de quinze ans , de réduire
cette franchise jusqu'à dix unités de compte .

3 . Lorsque la valeur globale de plusieurs mar
chandises dépasse, par personne, respectivement le
montant de vingt-cinq unités de compte ou celui
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des taxes sur le chiffre d'affaires et des accises des
marchandises énumérées ci-après , les limites quan
titatives suivantes :

a ) produits de tabac :
200 cigarettes

ou 100 cigarillos ( cigares d'un poids maximum
de 3 grammes par pièce)

ou 50 cigares
ou 250 grammes de tabac à fumer

b ) boissons alcooliques :
— boissons distillées et boissons spiritueuses, d'un

degré alcoolique supérieur à 22°
1 bouteille standard
(de 0 ,70 1 jusqu'à 1 1 )

ou

— boissons distillées et boissons spiritueuses,
apéritifs à base de vin ou d'alcool, d'un degré
alcoolique égal ou inférieur à 22° ; vins
mousseux, vins de liqueur au total 2 litres
et

— vins tranquilles au total 2 litres

50 grammes

fixé en vertu du paragraphe 2, la franchise est ac
cordée, jusqu' à concurrence de ces montants, pour
celles de ces marchandises qui, importées séparé
ment, auraient pu bénéficier de ladite franchise ,
étant entendu que la valeur d'une marchandise ne
peut être fractionnée .

Article 2

1 . Une franchise des taxes sur le chiffre d'affaires
et des accises perçues à l' importation est applicable,
dans le cadre du trafic de voyageurs entre des États
membres , aux marchandises remplissant les condi
tions prévues aux articles 9 et 10 du traité et conte
nues dans les bagages personnels des voyageurs, pour
autant qu'il s'agisse d'importations dépourvues de
tout caractère commercial et que la valeur globale
de ces marchandises ne dépasse pas , par personne,
soixante-quinze unités de compte . Cette franchise
est également accordée dans les cas où le trafic
susmentionné s'effectue en transit ailleurs que sur
le territoire d'un État membre .

2 . Les États membres ont la faculté, pour les
voyageurs âgés de moins de quinze ans, de réduire
cette franchise jusqu'à vingt unités de compte .

3 . Lorsque la valeur globale de plusieurs mar
chandises dépasse, par personne, respectivement le
montant de soixante-quinze unités de compte ou ce
lui fixé en vertu du paragraphe 2, la franchise est
accordée, jusqu'à concurrence de ces montants, pour
celles de ces marchandises qui, importées séparé
ment, auraient pu bénéficier de ladite franchise,
étant entendu que la valeur d'une marchandise ne
peut être fractionnée .

Article 3

Aux fins de l'application de la présente directive :

1 . N'est pas prise en considération, pour la déter
mination de la franchise visée aux articles 1 er et
2 , la valeur des effets personnels qui sont im
portés temporairement ou réimportés à la suite
de leur exportation temporaire .

2 . Sont considérées comme dépourvues de tout ca
ractère commercial, les importations qui :

a ) présentent un caractère occasionnel et

b ) portent exclusivement sur des marchandises
réservées à l'usage personnel ou familial des
voyageurs ou destinées à être offertes comme
cadeau, ces marchandises ne devant traduire ,
par leur nature ou leur quantité, aucune
préoccupation d'ordre commercial .

Article 4

1 . Sans préjudice des dispositions nationales
applicables en la matière aux voyageurs ayant leur
résidence hors d'Europe, chaque État membre insti
tue, en ce qui concerne l'importation en franchise

c) parfums
et

eaux de toilette 1/4 litre

d ) café 500 grammes
ou extraits et essences de café 200 grammes

c ) thé / 100 grammes
ou extraits et essences de thé 40 grammes

2 . Les voyageurs âgés de moins de quinze ans ne
bénéficient d'aucune franchise pour les marchandises
visées au paragraphe 1 sous a), b ) et d).

3 . Dans les limites quantitatives fixées au para
graphe 1 et compte tenu des restrictions prévues au
paragraphe 2, la valeur des marchandises énumérées
au paragraphe 1 n'est pas prise en considération pour
la détermination de la franchise visée aux articles
1 er et 2 .

Article 5

1 . Les États membres ont la faculté de réduire la
valeur et/ou les quantités des marchandises à ad
mettre en franchise lorsqu'elles sont importées :

— dans le cadre du trafic frontalier ;

— par le personnel des moyens de transport uti
lisés en trafic international ;
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— par les membres des forces armées d'un État
membre, y compris le personnel civil , ainsi que
les conjoints et les enfants à leur charge, sta
tionnés dans un autre État membre .

2 . Les États membres ont la faculté d'exclure de
la franchise les marchandises relevant des positions
71.07 et 71.08 du tarif douanier commun.

3 . Les États membres ont la faculté de réduire
les quantités des marchandises visées à l'article 4
paragraphe 1 sous a) et d), pour les voyageurs qui,
venant d'un pays tiers, entrent dans un État membre.

Article 6

Les États membres prennent des mesures appropriées
pour éviter que des détaxations ne soient accordées
pour des livraisons à des voyageurs dont le domicile,
la résidence habituelle ou le centre de l'activité pro
fessionnelle est situé dans un État membre et qui
bénéficient du régime prévu par la présente directive .

Article 7

Les États membres ont la faculté d'arrondir le mon
tant en monnaie nationale qui résulte de la conver

sion des montants en unités de compte prévus aux
articles 1er et 2 .

Article 8

1 . Les États membres mettent en vigueur les
mesures nécessaires pour se conformer à la présente
directive au plus tard le 1 er janvier 1970 .

2 . Chaque État membre informe la Commission
des dispositions qu'il prend pour l'application de la
présente directive.

La Commission communique ces informations aux
autres États membres .

Article 9

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

Fait à Bruxelles , le 28 mai 1969 .
Par le Conseil

Le président
G. THORN
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